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La réinsertion professionnelle:
une nécessité pour tous

A l’heure où les hommes sont supplantés
par les machines, les ateliers de
réinsertion professionnelle doivent
inventer de nouvelles stratégies pour
rester concurrentiels. Pourtant, leur
utilité ne se mesure pas seulement à
l’aune du chiffre d’affaires, mais aussi et
surtout en coûts sociaux économisés.
Quel prix donner à l’estime de soi
retrouvée? A l’intégration dans un tissu
social? La collaboration doit se faire plus
étroite avec les entreprises, qui ont elles
aussi à gagner en prenant le relais du
travail accompli dans ces ateliers. (Réd.)

E
n quoi la réinsertion
professionnelle pour
une personne dépen-
dante est-elle différente
d’une autre? A ce stade
de mes connaissances
j’ai de la difficulté à

répondre à cette question. Par le sim-
ple fait que toutes les personnes
ayant une problématique liée à une
dépendance ne sont pas coupées du
milieu professionnel.
Beaucoup travaillent, gagnent leur
vie et même très bien.

La dépendance n’entraîne pas radi-
calement un processus de désinser-
tion, mais plutôt diverses inadéqua-
tions comportementales «des dys-
fonctionnements» : en rapport avec
l’activité professionnelle, les obliga-
tions civiles (telles que payer ses fac-
tures) et l’environnement médical et
social. 

Je me propose de vous exposer mes
appréciations et réflexions empiriques

au sujet  de la réinsertion profession-
nelle, celles-ci n’ont comme intention
que de vous transmettre ma pensée et
non la vérité. 
La réinsertion professionnelle est
pour moi une équation algébrique
complexe, composée de la capacité
de travail de l’individu, du rendement
des activités, des besoins de l’écono-
mie, des investisseurs, du lieu géogra-
phique, des tendances politiques et,
non des moindres, de l’émotionnel…
Cet ensemble d’éléments permet au
travailleur de prétendre à une capa-
cité de gain, si pour autant la capa-
cité de travail amène une valeur
ajoutée, un profit et par conséquent
une rémunération.

L’évolution du travail

Lorsque nous demandons à une per-
sonne de ramasser des fleurs toute
une journée, 5 jours sur 7, sa capacité
de travail est bien de 100%. Mais quel
gain peut produire ce travail? Quelles
sont les possibilités de réinsertion

professionnelle pour cette personne?
Pourra-t-elle gagner sa vie, comme
on dit chez nous? Je vous laisse y
réfléchir.

La réinsertion professionnelle ne peut
s’entrevoir sans un lien direct avec le
marché économique de la région.
Du travail pour tout le monde, certes
il y en a, mais pour quel profit? Le
travail permet-il une valeur ajoutée
entraînant une capacité un gain?

Si nous reprenons notre exemple de
la cueillette de fleurs. Quelle valeur
peut rapporter ce travail? Il demeure
un profit pour les personnes qui
sèment, qui exploitent leur terre,
mais la cueillette? Combien de pan-
neaux aujourd’hui vous signalent au
bord des routes : Fleurs, ne payez que
ce que vous avez coupé?
Combien de travaux saisonniers ont
été supprimés depuis la mécanisa-
tion… 
De plus, est-ce que la cueillette, ce
travail qui a existé depuis des généra-
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tions, permet-elle de vivre à l’heure
actuelle?
Auparavant les changements appa-
raissaient d’une dizaine d’années sur
l’autre. Aujourd’hui, c’est d’année en
année que le travail évolue. Et pas
seulement dans les coutumes ou les
prestations de service.
Il y a quelques années lorsque l’on
effectuait un mailing, une quinzaine
de personnes travaillaient sur une
semaine pour adresser 40000 envois.
Aujourd’hui en quatre heures de
temps une machine réalise le travail.
En tant qu’entrepreneur, vous n’avez
plus qu’un leasing à payer, plus de
cotisations, pas de problèmes d’ab-
sences ou de retard. La machine
demande une petite vérification par
semestre, et le tour est joué.

Que pouvons-nous réaliser au sein
de nos ateliers ?

Tout d’abord, nous commençons
notre travail en réduisant notre
équation à deux inconnues: l’individu
et sa capacité de travail.
Cette phase est celle de la réadapta-
tion de la personne. Nous mettons
l’accent sur la valorisation des com-
pétences personnelles, l’augmenta-
tion de la capacité de travail et le
respect des règles établies. Notre

objectif est de permettre à l’individu
de reprendre confiance en lui, de
retrouver une autonomie tout en
tenant compte des exigences com-
portementales établies dans nos ate-
liers.

En parallèle, nous restons en relation
avec l’économie par l’intermédiaire
du chiffre d’affaires. Je parle bien
d’un chiffre d’affaires puisqu’il est en
soi une équation entre la valeur ajou-
tée et son rendement économique.
Cette contrainte nous oblige cons-
tamment à rechercher, développer
des capacités de travail ayant une
valeur économique, par conséquent,
des capacités de gain.

Lorsqu’un de nos ateliers reçoit une
demande d’offre pour un publipos-
tage de 40000 exemplaires, avec dif-
férentes langues, pour différents
pays, le moniteur de l’atelier doit
réaliser une offre qualitative, concur-
rentielle, tout en sachant qu’il doit
également proposer un délai proche
du marché actuel (sans tenir compte
bien entendu de l’exemple précédem-
ment cité concernant la «machine à
mailings»). La relation à l’économie
est très nette et dans nos ateliers
nous y sommes confrontés tous les
jours. 

Dès que le client a accepté l’offre,
voire même lors de la conception de
l’offre, le moniteur doit alors, en
interne, trouver et transmettre les
compétences pour réaliser ce travail.
Le penser, voir qu’elles sont les barriè-
res de sécurité qu’il devra placer pour
ne pas mélanger les différentes bro-
chures, classer les divers pays selon
les zones recommandées par la poste.
Assurer la responsabilité et la
confiance de son équipe et, jour après
jour, progresser avec les travailleurs
pour augmenter les compétences,
visant une valeur économique sur le
marché du travail actuel. La mise sous
pli n’est pas réellement un métier.
Mais tout ce qui entraîne cette capa-
cité de travail peut engager un métier
par la suite. Vérification des données,
mesures de temps comparés, résis-
tance, responsabilité, précision du
travail….

Dès lors et en fonction des évalua-
tions en rapport avec les exigences
économiques, nous pouvons parler de
réinsertion professionnelle. En d’au-
tres termes, nous pouvons envisager
la reprise d’un emploi qui entraînera
un salaire au travailleur, et un retour
dans la vie active.
A ce stade, il est important à mes
yeux de vous indiquer qu’il existe
deux types de réinsertions profes-
sionnelles :

Tout d’abord la capacité de gain par-
tielle, soit une capacité de travail
réduite en durée, en rythme, ou/et en
compétences. Ces situations entraî-
nent généralement des rentes d’inca-
pacités de gain (rente AI), mais elles
permettent aux personnes de mieux
vivre leur handicap, de rompre avec
l’isolement, d’avoir un travail. La
capacité de gain partielle peut être
mise en valeur chez un employeur
et/ou dans un atelier dit «protégé».

Malheureusement, à l’heure actuelle,
nous sommes de plus en plus à
connaître ou avoir connu, nous-
mêmes ou nos proches, le chômage,
sur de plus ou moins longues durées.
Combien de chômeurs ont eu des dif-
ficultés à retrouver un rythme, se


